
Exemple du déroulement de l’alerte en Vendée  

Contacte les communes à 
l'aide de l'automate d'appels 

 

Pendant la crue : ils se tiennent informés 
de son évolution à l'aide du répondeur 
téléphonique de la Préfecture 

 
 

 

LES MAIRES 
Avertissent leurs administrés susceptibles 
d'être concernés par les inondations  par 
des moyens définis à l'avance à leur 
initiative

  

Double son alerte vocale par 
l'envoi d'un fax aux communes Insère le tableau des 

hauteurs  d'eau sur le SIT  

LE PREFET 

Prend la décision de mise en pré-alerte 
ou alerte 

 

Le Service de Prévision des Crues 
La mise en état de pré-alerte ou d'alerte 
propose au Préfet 


